
3. Les situations prévues aux articles 18 et 19 donneront effet immédiat aux
ratifications et aux adhésions déposées par les Parties au conflit avant ou
après le début des hostilités ou de l'occupation. Dans ces cas le Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture fera, par la voie la plus rapide, les communications prévues à l'article38.

Article 34. Mise en application effective

1. Les États parties à la Convention à la date de son entrée en vigueur
prendront, chacun en ce qui le concerne, toutes les mesures requises pour
sa mise en application effective dans un délai de six mois.

2. Ce délai sera de six mois à compter du dépôt de l'instrument de
ratification ou d'adhésion, pour tous les États qui déposeraient leur
instrument de ratification ou d'adhésion après la date d'entrée en vigueur de
la Convention.

Article 35. Extension territoriale de la Convention

Toute Haute Partie contractante pourra, au moment de la ratification ou del'adhésion, ou à tout moment ultérieur, déclarer par une notification adressée
au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour réducation, lascience et la culture, que la présente Convention s'étendra à rensemble ouà l'un quelconque des territoires dont elle assure les relations
internationales. Ladite notification prendra effet trois mois après la date de
sa réception.

Article 36. Relation avec les conventions antérieures
1. Dans les rapports entre Puissances qui sont liées par les Conventions deLa Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre (IV) et
concernant le bombardement par des forces navales en temps de guerre
(IX), qu'il s'agisse de celles du 29 juillet 1899 ou de celles du 18 octobre1907, et qui sont Parties à la présente Convention, cette dernière
complétera la susdite Convention (IX) et le Règlement annexé à la susditeConvention (IV) et remplacera le signe défini à l'article 5 de la susdite
Convention (IX) par le signe défini à l'article 16 de la présente Conventionpour les cas dans lesquels celle-ci et son Règlement d'exécution prévoientremploi de ce signe distinctif.

2. Dans les rapports entre Puissances liées par le Pacte de Washington du15 avril 1935 pour la protection d'institutions artistiques et scientifiques et demonuments historiques (Pacte Roerich) et qui sont Parties à la présente
Convention, cette dernière complétera le Pacte Roerich et remplacera le
drapeau distinctif défini à lArticle Il1 du Pacte par le signe défini à l'article 16de la présente Convention, pour les cas dans lesquels celle-ci et sonRèglement d'exécution prévoient lemploi de ce signe distinctif.

Article 37. Dénonciation

1. Chacune des Hautes Pa les contractantes aura la faculté de dénoncer la
nom propre ou au nom de tout territoire dont
nationales.
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